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SOCIÉTÉ NEUCHÂTELOISE

Un bastion de l’attachement
aux couleurs vert-blanc-rouge

La Société neuchâteloise (SN)
de Bienne a siégé vendredi soir
au restaurantRobinetd’Or, sous
la présidence d’Eric Aellen et en
présence d’une vingtaine
d’adhérents, réunis sous les cou-
leurs vert-blanc-rouge du can-
ton deNeuchâtel.
La SN constitue encore le der-

nier bastion des sociétés locales
biennoises dans lequel perdure
tout l’attachement d’une petite
soixantaine demembres auPays
de Neuchâtel, à son histoire, ses
traditions et ses réunions amica-
les. La société a observé unemi-
nute de silence à la mémoire de
deux disparus durant l’année
écoulée : Elisabeth Senn et Re-
née Gertsch. A l’occasion de
cette 87e assemblée générale,
les membres présents ont adop-
té les comptes qui bouclent par
un boni de 162 fr. avec, aux re-
cettes, des dons pour 636 fr., la
collecte qui a rapporté 120 fr. et
des cotisations (40 fr. par année)
qui ont permis d’encaisser une
somme globale de 520 francs, a
indiqué la caissièreDianaMarti.
L’assemblée a aussi approuvé la

composition du comité 2012. Il
est composéd’EricAellen, prési-
dent, Diana Marti, Martial For-
nachon, Jacqueline Petit, Chris-

tiane Kaser, Noëlla Aellen,
Marcel d’Epagnier et André
Nussbaum. Réélu, le président
Aellen a relevé que le comité
était toujours à la recherche
d’une secrétaire. «La SN cherche
aussi un porte-drapeau, a indiqué
le président. Dans l’intervalle, j’as-
sumerai encore cette fonction.»
Préposées aux visites aux mala-
des de la société, Christiane Ka-
ser et Noëlla Aellen ont signalé
qu’aucune visite n’a été faite ces
derniers jours, faute demalades
annoncés.

Soupe aux pois et hymne
cantonal
Le président a remercié les

membres assidus durant l’année
écoulée, à savoir Noëlla Aellen,
Eric Aellen,Michel Donzé, Dia-
naMarti,RenéMontandon,An-
dré Nussbaum et Jacqueline Pe-
tit. Pour ses 20 ans de
sociétariat, Maryluce Hohl a été
nommée membre d’honneur.
La Société neuchâteloise com-
mémorera la Fête du 1er Mars
neuchâtelois le samedi 3 mars à
11h30 au restaurant Union,
complétée d’un loto.
L’assemblée s’est achevée par

l’hymneneuchâtelois et la soupe
au pois de circonstance.� JPA

L’hymne neuchâtelois a été chanté debout par les participants à
l’assemblée générale JEAN-PIERRE AUBERT


